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PRÉSENTATION

Les règles françaises de consolidation concernent les groupes de sociétés non cotées sur un 
marché réglementé. Elles constituent un référentiel spécifique bien que fortement et de plus en 
plus influencées par les normes IFRS. Où en sont donc les règles de consolidation françaises ? 
L’objectif de la conférence est de faire le point sur les dernières évolutions en la matière : les 
nouvelles dispositions qui résultent de la transposition de la directive comptable européenne 
2013/34/UE, les points d’attention à retenir dans les comptes consolidés 2016 et les prochaines 
modifications techniques attendues dans les comptes consolidés en référentiel 99-02.
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INTERVENANTS

H

H : Cet essentiel fait partie des cinq homologués par le comité scientifique de la CNCC, sous la 
référence 16C0218. La durée homologable ne pouvant être inférieure à 1h30, il convient de 
suivre au moins deux des cinq essentiels homologués pour valider des heures de formation


